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 Numéro de candidat (réservé à Qualixpert)  
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
            
 
 

 
 
 
❑ Je certifie ne détenir qu’une seule certification pour chacun des domaines concernés par 

cette demande de transfert. 

 

Vos coordonnées personnelles : 
 

M. / Mme / Mlle   Prénom : ………………………...…. Nom : ………….…………………......... 

Date de naissance : …………………………… Lieu de naissance : ……………………………….. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………………... 

Code Postal : …………………………………… Ville : ……………………………………………….. 

Téléphone fixe : ………………………………… Portable : ………………………………………….. 

Mail personnel : …………………………………………………………………………………………. 
 

Vos coordonnées professionnelles : 

Veuillez noter que les coordonnées professionnelles sont diffusées au public. En cas d’absence de ces données, celles 
personnelles seront utilisées. 

Société : ………………………………….………….……. Réseau : …………………………………. 

N°Siret : …………………………………Nom / Prénom du responsable : …………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….... 

……………………………………………………………………………………………………………... 

……………………………………………………………………………………………………………... 

Code Postal : …………………………………… Ville : ……………………………………………….. 

Téléphone fixe : …………….………. Portable : ………………………… Fax : ……………………. 

Mail professionnel : ……………………………………………………………………………………... 

 Je souhaite communiquer avec Qualixpert sur le suivi de ma certification via : 
 (1 seul choix possible). 

❑ Mes coordonnées personnelles     ❑ Mes coordonnées professionnelles 

 
➢ Domaine(s) de certification à transférer chez LCC Qualixpert : 

 □ Amiante sans mention   □ Termites DROM-COM         

 □ Amiante avec mention   □ DPE sans mention      

 □ CREP     □ DPE avec mention 

 □ DRIPP      □ Gaz 

 □ Termites métropole      □ Electricité 

 □ Audit                 

➢ Parrainage transfert entrant : Si vous avez été parrainé(e) par un certifié Qualixpert pour le transfert 

Nom du Parrain : …………………………….…………… N° certifié : C…………….………………. 

 
             
 
 
 

 

http://www.qualixpert.com/


 

DOSSIER DE TRANSFERT DE COMPETENCE 
TRANSFERT VERS LCC QUALIXPERT 

 

LCC 17, rue Borrel – 81100 CASTRES   Tèl : 05 63 73 06 13 Fax : 05 63 73 32 87 www.qualixpert.com  
SAS au capital de 8 000euros- APE 743B – RCS Castres SIRET 493 037 832 00018 

 
F116 Dossier de transfert de certification Version O 010824 2/3 
 

 

 
 
Conditions de transfert : 
 
 Toute personne certifiée peut demander le transfert de sa certification auprès d'un autre 
organisme certificateur accrédité, pour la durée de validité restant à courir, à condition que 
cette certification ne soit ni suspendue et que ne soit pas en cours une procédure de 
recertification. 

 
 
 
 
Tarifs des transferts entrants : 

 
 

 
1ère année de 
certification 

2ème année de 
certification 

3ème année de 
certification 

4ème année de 
certification 

5ème année de 
certification 

Frais de 
transfert 
entrants 

GRATUIT 

Frais de 
surveillance 

(hors contrôle sur 
ouvrage) 

Surveillance obligatoire après transfert (non exigée en DPE et Audit Energétique) 
GRATUITE 

 
Dans le cas où une seconde surveillance réglementaire soit à réaliser au cours du cycle, 
celle-ci sera facturée au tarif défini dans nos conditions tarifaires disponibles sur notre 

site (cf. document D50). 

Frais de 
contrôles sur 

ouvrage  
(à prévoir si ces 
derniers sont à 

réaliser). 

 
Pour les domaines nécessitant un audit in situ : 

Amiante avec mention / DPE sans mention  / DPE avec mention / 
Gaz / Plomb avec mention (DRIPP CTPP) 

 

1000€ HT / 1200€ TTC (par domaine*) 

 

*A partir de 2 domaines et plus, se référer aux conditions tarifaires. 

 

 
 

NB :  
Conformément à la réglementation en cours, une opération de surveillance doit être réalisée 
obligatoirement après un transfert entrant. Celle-ci débutera après acceptation de votre transfert 
dans  notre organisme. (DPE et AUDIT non concernés). 

http://www.qualixpert.com/
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 Réservé à 
Qualixpert 
 / NAP / NF 

✓ Le présent dossier de transfert complété et signé.  

✓ 1 photo d’identité récente si vous n’avez aucune certification 
QUALIXPERT.  

✓ La copie des certificats obtenus.  

✓ Une lettre mentionnant le nom et l’adresse de l’organisme 
certificateur actuel.  

✓ Le suivi de vos opérations de surveillance. 
(Voir F570 modèle sur notre site www.qualixpert.com) (non 
demandé pour les domaines DPE et AUDIT ENERGETIQUE) 

 

✓ Les rapports listés sur le F570 (non demandé pour les 

domaines DPE et AUDIT ENERGETIQUE) 
 

 
 
Lorsqu’une décision favorable de transfert est prise par QUALIXPERT sur étude du dossier 
reçu, le document « F50 ou F671 Engagement du candidat »  est envoyé au certifié pour 
signature. Le retour de ce document signé matérialisera alors la contractualisation 
définitive du transfert de certification auprès de QUALIXPERT et engagera les deux 
parties. 

 
 

 
   DATE : ………………………………….               SIGNATURE : 

 
 
 
 

 
 
 
 

Liste des documents à fournir 

Tout dossier incomplet entraînera un retard dans son traitement. 
 

http://www.qualixpert.com/

